
DÉCONFINEMENT PHASE 2 : 
LES DIVERSES MESURES 

PAR THÈME (03-06-20)

30 mai 2020

Compte  tenu  des  indicateurs  positifs  sur  le  plan  sanitaire,  la  phase  2  du
déconfinement progressif initié le 11 mai a débuté le 2 juin 2020. Cette 2e étape du
déconfinement,  du 2  au  21 juin  2020,  est  caractérisée  par  la  levée  d'un  grand
nombre de restrictions  concernant  les  déplacements  et  les  lieux de  vie  sociale,
culturelle et sportive. Les nouvelles règles sont détaillées dans un décret publié le
1er juin au Journal officiel.

Débutée le 2 juin 2020, la phase 2 du déconfinement est caractérisée par une nouvelle carte du
territoire délimitant une zone orange qui regroupe les départements d'Île-de-France, la Guyane
et Mayotte faisant encore l'objet d'une vigilance particulière, et une zone verte pour le reste des
départements. 

Le décret du 31 mai organisant l'entrée dans la phase 2 du déconfinement publié au Journal
officiel précise toutes les mesures relatives aux déplacements et aux transports collectifs, aux
commerces, établissements et lieux ouverts ou fermés après le 2 juin 2020 et aux activités
culturelles et sportives en fonction de la couleur « verte » ou « orange » du département de
résidence.

Afin  de ralentir  la  propagation du virus,  la  prudence reste de mise.  Le respect  des gestes
barrière et des règles de distanciation physique (au moins un mètre entre deux personnes)
doivent être strictement observées en tout lieu et en toute circonstance.

La  limitation  des  regroupements  à  10 personnes  dans  l'espace  public  est  maintenue et  le
télétravail est toujours privilégié.

Écoles

Toutes  les  écoles  réouvrent  progressivement  dans  le  respect  du  protocole  sanitaire.  Elles
assurent un accueil systématique des élèves, au moins une partie de la semaine.

Collèges

• Zone verte : les collèges peuvent accueillir les élèves de la 6e à la 3e.

• Zone orange : les collèges réouvrent progressivement les classes de 6e et 5e.

Lycées

• Zone verte :

• ouverture de tous les lycées généraux, technologiques et professionnels ;
• accueil de tous les élèves sur au moins un niveau ;
• accueil de tous les élèves pour des entretiens pédagogiques individuels.
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• Zone orange :

• ouverture  des  lycées  professionnels  pour  assurer  les  certifications  et  pour  au
minimum un entretien pédagogique individuel ;

• ouverture des lycées généraux et technologiques pour les entretiens pédagogiques
individuels.

L'épreuve  orale  du  baccalauréat  de  français  est  annulée,  elle  sera  validée  par  le  contrôle
continu.

Une campagne d'identification et de prise en charge des élèves « décrocheurs » est mise en
place à partir du 2 juin 2020.

Cafés, bars, restaurants

• Zone verte : ouverture des établissements.
• Zone orange : ouverture des terrasses seulement.

Il  faut  respecter  une  distance  minimale  d'1 mètre  entre  chaque  table  et  un  maximum de
10 personnes par table. Le port du masque est obligatoire pour le personnel et les clients lors
des déplacements.

Hébergements touristiques (villages vacances, maisons familiales de vacances, 
auberges collectives et campings)

Dans les respects des règles sanitaires spécifiques :

• Zone verte : ouverture le 2 juin 2020.
• Zone orange : ouverture le 22 juin 2020.

Les colonies de vacances réouvriront le 22 juin 2020.

Déplacements

Il est mis fin à l'interdiction de déplacement de plus de 100 km.

Les déplacements entre métropole et Outre-mer restent soumis aux motifs impérieux d'ordre
sanitaire, familial ou professionnel, avec des mesures spécifiques pour Mayotte et la Guyane.

Dans l'Union européenne, les restrictions aux frontières intérieures sont maintenues jusqu'au
15 juin 2020. Une coordination européenne sera mise en place à compter de cette date pour
rouvrir les frontières intérieures.

Hors  Union  européenne,  les  frontières  extérieures  restent  fermées.  Une  coordination
européenne sera mise en place à compter du 15 juin 2020 pour adopter une position commune.

Culture, loisirs, sports

Ouverture sur tout le territoire et dans les respects des règles sanitaires spécifiques :

• des parcs et des jardins le 30 mai 2020 ;
• des plages, lacs et plans d'eau le 2 juin 2020 ;
• de tous les musées et monuments le 2 juin 2020 ;
• de tous les cinémas le 22 juin 2020.
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Les piscines,  gymnases et  salles  de sport,  parcs de loisirs,  salles  de spectacles et théâtres
réouvriront :

• Zone verte : le 2 juin 2020.
• Zone orange : le 22 juin 2020.

À savoir : 

Ce qui n'est pas encore autorisé ou ouvert au public, au moins jusqu'au 21 juin 2020 :

• les rassemblements de plus de 10 personnes dans l'espace public ;
• les sports collectifs et de contact ;
• les discothèques et salles de jeux ;
• les stades et hippodromes.

 - - - - - -

Source : Service-public.fr
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